
 

 
Ordre du jour 

 
 

Réunion bilatérale dans le cadre du programme conjoint  

EU/Conseil de l’Europe – Royaume du Maroc 

 

Strasbourg, Conseil de l’Europe, Bâtiment Agora, salle B5.06.C, 1 juillet 2016 (14:00-16:00) 

 

 
PARTIE 1 : NOUVELLES ACTIVITES DE COOPERATION LIEES A L’EXERCICE D’EVALUATION DU 
SYSTEME JUDICIAIRE MAROCAIN 

 

1. Participation du Maroc a l’exercice d’évaluation des systèmes judiciaires  

 Rappel de la méthodologie, et présentation des principales nouveautés (grille 

d’évaluation, note explicative et indicateurs clé) par la CEPEJ 

 Programmation du travail sur le questionnaire marocain, sur la base du travail arrêté en 

juin 2014, et des progrès achevés par le Maroc dans le domaine l’informatisation du 

système judiciaire 

 

PARTIE 2 : SUIVI DES AUTRES ACTIVITES DE COOPERATION 

 

2. Clôture de l’Expertise S@J 2  

3. Préparation de la mission conjointe CEPEJ-CCJE-Commission de Venise sur les bonnes 

pratiques européennes dans le domaine des Conseil de la justice et du statut des 

magistrats (Rabat, 27-29 septembre 2016) 

4. Suivi des recommandations et projets spécifiques (mission de la CEPEJ au Maroc le 24-28 

octobre 2016) 

 

 Suivi des recommandations auprès des tribunaux référents: 

i. Tribunal Administratif de Rabat  

ii. Tribunal Administratif d’Agadir 

iii. Tribunal de commerce de Casablanca 

iv. Cour d’appel de Rabat (i.e. enquêtes de satisfaction) 



v. Cour d’appel de Fès (i.e. suivi avec le nouveau président) 

 

 Programmation des missions auprès des nouveaux tribunaux référents : 

i. Tribunal de Première Instance d’Oujda 

ii. Tribunal de Première Instance de Marrakech 

iii. Tribunal de Première Instance d’El Jadida 

iv. Cour d’appel de Casablanca. 

 

 Questions méthodologiques : 

i. Première journée : formation théorique, travail sur les statistiques des tribunaux à 

visiter, coaching avec les intégrateurs dans le premier tribunal réfèrent  

ii. Deuxième-quatrième journée : 2 ou 3 équipes conjointes, à définir en fonction du 

numéro et des localités des tribunaux (chaque équipe avec 1 expert CEPEJ / 2 

intégrateurs) 

 

5. Suivi des formations en matière de gestion des juridictions (25 mai 2016) et outils qualité 

(26 mai 2016) 

 

 Programmation d’ateliers sur la base des «  fiches » pour la préparation des modules de 

formation par l’Institut Supérieur de la Magistrature et le Ministère de la Justice et des 

Libertés 

 

 Programmation d’une table ronde sur l’expertise judiciaires, et d’autres éventuelles 

activités 

 

6. Divers 

 

 



 
Participants : 

 
 

 
Délégation du Royaume du Maroc  
 

 
Ministère de la Justice 
et des Libertés 
 

 
M. Abderrafi EROUIHANE, Directeur des Etudes de la Coopération et de la 
Modernisation 
 

 
M. Karim HARROUCHE, Magistrat, détaché au Secrétariat Général 
 

 
 

 
Délégation de la Commission européenne pour l’efficacité de la justice (CEPEJ)  
 

 
Experts CEPEJ 
 

 
M. Jacques BÜHLER, Docteur en droit, Secrétaire général suppléant, 
Délégué de la Suisse au sein de la CEPEJ et Président du groupe SATURN – 
délais judiciaires de la CEPEJ 
 

 
Secrétariat CEPEJ 
 

 
M. Yannick MENECEUR, Secrétaire du Groupe de travail du Centre 
SATURN, et responsable du réseau des tribunaux référents. Ad interim : 
Secrétaire du Groupe de travail sur l'évaluation des systèmes judiciaires, et 
responsable du Réseau des correspondants nationaux 
 

 
Ms Lidija NAUMOVSKA, Statisticienne auprès du Secrétariat de la CEPEJ  
 

 
Mme Clementina BARBARO, Chef de l’Unité de coopération de la CEPEJ 
 

 
Mme Micol EMINENTE, Chargée du programme conjoint de coopération avec 
le Maroc  
 

 
  

 


